
ACTUALITES 
CORONAVIRUS (COVID-19) 

N°13 - 8 JUIN 2020 

 

GESTION DES ABSENCES DES 
AGENTS : GARDE D'ENFANT  

 

Comme vous le savez (cf. nos différentes actualités statutaires : notamment N°11 & 
N°12 => derniers courriels RH adressés & site internet CDG12 - espace dédié), une part 
de la rémunération (cas des fonctionnaires IRCANTEC, contractuels de droit public) est 
prise en charge par la caisse nationale d'assurance maladie, au titre des indemnités 
journalières pour les gardes d’enfant. Les autres ASA ne sont pas éligibles au dispositif.  

 RAPPEL : La CNAMTS a confirmé les modalités suivantes : 

 télé-déclaration pour l’arrêt de travail sur declare.ameli.fr => RENVOI sur le site 
net-entreprise.fr   

 déclaration par l'employeur des données de paie pour le calcul des indemnités 
journalières ; 

 récupération des indemnités journalières soit par subrogation, directement 
perçues par l'employeur soit par compensation sur la rémunération suivante de 
l’agent qui les a perçues. 

 Nous vous adressons en pièce jointe la notice explicative communiquée sur le site net-
entreprise.fr via le lien suivant :  
http://www.dsn-info.fr/documentation/guide-service-ameli-upload.pdf  (modalités 

pratiques…) 

 

 

PUBLICATION DECRET  

 

 

 Décret n° 2020-637 du 27 mai 2020 modifiant le décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020 
portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces 
pour les personnes exposées au coronavirus : 

- Afin de tenir compte de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire, ce texte 
vient proroger la durée d’application des mesures dérogatoires concernant les 
prestations en espèces ainsi que la prise en charge des frais de santé pour les 
personnes exposées au coronavirus.  

- Pour information, sont concernés par ce décret les agents relevant du régime 
général.  

https://declare.ameli.fr/
http://www.dsn-info.fr/documentation/guide-service-ameli-upload.pdf


NOUVEAUTÉ HEURES 
COMPLÉMENTAIRES  

 

 

 Décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration 
de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique 
territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet 

 Ce texte rend possible la majoration des heures complémentaires pour les 
agents à temps non complet.  

 Pour ce faire, le décret donne une définition de l’heure complémentaire et précise 
comment calculer l’heure complémentaire « normale » et  majorée. 

 Principe de majoration des heures complémentaires :  

Chaque assemblée locale peut majorer la valeur de ces heures complémentaires 
(délibération à prendre) sur la base de 10% pour chacune des heures accomplies, 
dans la limite du 10ème des heures hebdomadaires de service du temps non 
complet. Pour chacune des heures suivantes, la majoration est de 25%. 

EXEMPLE : Agent à temps non complet 20 H/S => 20 x 10% = 2 : 2 heures 
majorées de 10%, les suivantes (le cas échéant) majoration à hauteur de 25%. 

 ATTENTION PARTICULIÈRE : le recours aux heures complémentaires donnant lieu 
à indemnisation mensuelle suppose la mise en œuvre de moyens de contrôle 
automatisés permettant une comptabilisation exacte des heures complémentaires 
accomplies. Si l’agent travaille hors de ses locaux de rattachement, un décompte 
déclaratif contrôlable peut s’y substituer. Il en va de même des sites sur lesquels 
l’effectif d’agents susceptibles d’accomplir des heures complémentaires est inférieur à 
10. 

 RAPPEL : Les heures effectuées en plus de celles prévues par la délibération 
créant le poste à temps non complet sont : 

- Des heures complémentaires, jusqu’à hauteur d’un temps complet. 

- Des heures supplémentaires, au-delà de 35 heures hebdomadaires 
(contingent de 25 heures/mensuel : 14 premières, majoration à hauteur de 
25%, 11 suivantes à hauteur de 27%). 

 

TNC < Heures complémentaires ≤ 35 heures < Heures supplémentaires 

 
 



NOUVEAUTÉ COMPTE ÉPARGNE-
TEMPS 

 

 Comme relayé à plusieurs reprises dans nos actualités RH, nous vous informons de la 
publication de l’arrêté ministériel du 11 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de 
dispositions temporaires en matière de compte épargne-temps dans la fonction 
publique de l'Etat et dans la magistrature afin de faire face aux conséquences de 
l'épidémie de covid-19. 

 Transposition dans la FPT : cet arrêté vient permettre d’augmenter : 

- à 20 (contre 10 normalement) le nombre de jours pouvant être placés sur le 
CET ; 

- à 70 (contre 60 actuellement), seulement au titre de l’année 2020, le nombre 
de jours maximum pouvant être inscrits sur le CET.  

 

MODALITÉS DÉROGATOIRES : VOIE 
DU DÉTACHEMENT  

 

 

 
 Publication du décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les 

modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre 
d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des 
fonctionnaires.  

 Ce nouveau texte fixe, pour une période limité, les modalités dérogatoires d'accès par 
la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de 
catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés. 

 Possibilité, à titre dérogatoire et pour une période limitée (jusqu’au 31 décembre 2025), 
l’accès à une catégorie hiérarchique supérieure par la voie du détachement pour les 
fonctionnaires ayant une reconnaissance en tant que travailleurs handicapés. Le 
décret précise les modalités d’accès, les conditions requises au détachement ainsi que 
les modalités liées à l’intégration à l’issue du détachement. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041870046&dateTexte=&categorieLien=id


DISPONIBILITÉ POUR ÉLEVER UN 
ENFANT & CONGÉ PARENTAL : 

ÉVOLUTIONS STATUTAIRES 

 
 
Comme indiqué dans notre veille juridique (dernière actualité statutaire RH N°12), le décret 
n° 2020-529 du 5 mai 2020 introduit de nouvelles dispositions pour la disponibilité pour 
élever un enfant & le congé parental : 

  

 La mise en disponibilité est accordée de droit au fonctionnaire, sur sa demande, 
pour élever un enfant âgé de moins de 12 ans (moins de 8 ans auparavant) ; 

 

 Le congé parental :   
     

            - durée de 2 à 6 mois (6 mois minimum auparavant) ; 
            - demandes de renouvellement doivent être présentées 1 mois (2 mois 
auparavant) avant l’expiration de la période du  congé parental  
            - 4 semaines (auparavant 6 semaines) au moins avant sa réintégration, le 
fonctionnaire bénéficie d’un entretien avec le responsable des ressources humaines.  
  

 L’ensemble de ces dispositions entrent en vigueur le 8 mai 2020. 
  

Par ailleurs, les dispositions relatives à la prise en compte des périodes de congé parental 
et de disponibilité pour élever un enfant pour les droits à avancement d'échelon et de 
grade des fonctionnaires s'appliquent à compter de l'entrée en vigueur de la loi du 6 août 
2019 de transformation de la fonction publique (5 ans maximum avec l’exercice d’une 
activité professionnelle). 

 

 






